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Double prise en charge des soins d'orthophonie en libéral et en CMP
Question écrite n° 9856

Texte de la question

M. Édouard Bénard interroge Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, sur les
difficultés d'accès aux soins en orthophonie liées d'une part, au manque de professionnels salariés au sein du
secteur médico-social, en particulier dans les centres médico-psychologique (CMP) et, d'autre part, aux
conséquences de l'évolution des modalités de facturation des soins en cas de double prise en charge impliquant
un orthophoniste libéral et un CMP. Dans une majorité de CMP, il n'y a plus d'orthophonistes salariés. La
pénurie et le manque d'attractivité salariale rend difficile l'embauche de ces professionnels alors que les besoins
ne cessent de croître, notamment avec le vieillissement de la population, lequel a pour conséquence une
augmentation des d'accidents vasculaires cérébraux ainsi que des maladies chroniques, Il en va de même pour
les enfants présentant des troubles du neuro-développement qui nécessitent également une prise en charge par
un orthophoniste. Si l'une des réponses tient à la revalorisation des rémunérations des orthophonistes salariés,
ainsi que des honoraires des praticiens libéraux, il apparaît également indispensable de doter les CMP des
moyens financiers et administratifs pour mettre en œuvre les conventions imposées par la dernière loi de
financement de la sécurité sociale dans le cadre des situations de double prise en charge. Une situation qui, a
minima, concerne plus de 100 000 enfants. Depuis la publication de la loi de financement de la sécurité sociale,
en cas de double prise en charge d'un patient les indus ne sont plus réclamés aux orthophonistes exerçant en
libéral mais aux établissements sanitaires et médico-sociaux (ESMS) et aux CAMSP relevant du code de l'action
sociale des familles. À l'inverse, les CMP relevant du code de la santé publique sont exclus de cette disposition.
À la suite de cette réforme, plusieurs caisses primaires d'assurance maladie (CPAM) ont diffusé des messages
rappelant qu'en cas de suivi en CMP, une convention écrite entre le CMP et l'orthophoniste libéral est désormais
nécessaire pour toute prise en charge orthophonique concomitante. Deux cas de figure peuvent se présenter :
soit l'intervention orthophonique est en lien avec le motif du suivi du CMP et elle doit être intégrée dans la
dotation globale du CMP, ce qui nécessite la conclusion d'une convention ; soit l'intervention orthophonique est
indépendante du motif du suivi au CMP et peut être prise en charge par l'assurance maladie sous couvert
également d'une convention. Quelque soit la situation une convention est donc dorénavant indispensable, les
dérogations n'étant dorénavant plus possibles. De nombreux CMP sont réticents à établir ces conventions du
fait de l'insuffisance des budgets alloués par leur centre hospitalier de rattachement. De fait, des dizaines de
milliers de patients s'exposent à une rupture de soins. Ainsi, les orthophonistes libéraux, majoritairement en tiers
payant, s'exposent à des demandes de remboursement de la sécurité sociale en l'absence de convention
conclue avec les CMP pour les patients concernés. De nombreux enfants bénéficient à la fois d'un suivi
orthophonique en libéral et en CMP du fait des carences en soin orthophonique des structures hospitalières. Or
à défaut d'une convention conclue avec un CMP, les patients seront tenus de prendre eux même en charge le
coût financier des séances d'orthophonie suivies en libéral. Un coût insupportable pour de nombreuses familles
qui seraient contraintes de réduire l'offre de soins de leurs enfants alors même que les délais de prise en charge
en pédopsychiatrie en CMP sont particulièrement importants. Aussi, il l'interroge sur les mesures que compte
mettre en œuvre le Gouvernement pour garantir la continuité des soins de l'ensemble des patients suivis
parallèlement pour un même motif médical en CMP, ainsi que par un orthophoniste libéral. À ce titre, il lui
demande de lui préciser quels moyens financiers spécifiques entend consacrer le Gouvernement au titre de la
prochaine loi de financement de la sécurité sociale aux CMP pour leur permettre de mettre en œuvre les
conventions précitées.
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